
Accord de Titulaire de la carte AIRWORLD

L’usage de la carte AIRWORLD par le titulaire constitue une acceptation des modalités et conditions suivantes                   
(la « Convention »), telles qu’amendées de temps à autre.

Multi Service Corporation, le Centre de traitement des cartes AIRWORLD (« MSCCTCA ») recueille et utilise des renseigne-
ments personnelles (les “Renseignements”) concernant une  personne (le « Candidat/Titulaire ») (a) pour considérer 
d’initier, initier, entretenir et développer la relation avec le Candidat/Titulaire de la carte en relation avec l’offre et le 
service du crédit;  (b) surveiller l’historique d’achat du Candidat/Titulaire de la carte; (c) évaluer le degré de solvabilité 
du Candidat/Titulaire de la carte; (d) tel que consenti ci-dessous, partager les Renseignements avec Imperial Oil afin que 
celle-ci et ses affiliés puissent identifier des services accessoires ou autres services s’y rattachant qui pourraient intéresser 
le Candidat/Titulaire de la carte.  Avant d’utiliser les Renseignements  à toute autre fin, MSCCTCA révélera telle fin au 
Candidat/Titulaire de la carte et demandera le consentement du Candidat/Titulaire de la carte.  Le Candidat/Titulaire de 
la carte peut refuser de consentir à ces autres fins.

Un dossier d’information (le “Dossier”) peut être ouvert au nom du Candidat/Titulaire de la carte, contenant les 
Renseignements recueillies concernant le Candidat/Titulaire de la carte et ces Renseignements, obtenus directement 
ou par l’entremise de l’autorisation contenue dans la demande de crédit, seront conservés confidentiellement au bureau 
de MSCCTCA dont l’adresse se trouve ci-dessus.  Le personnel des départements des nouveaux comptes, autorisations, 
encaissement et service à la clientèle chez MSCCTCA ainsi que tout autre employé ou agent qui exige telles Renseigne-
ments dans l’exercice de ses fonctions, aura accès aux Renseignements dans le Dossier du Candidat/Titulaire de la carte.  
Le Candidat/Titulaire de la carte peut avoir accès aux Renseignements du Dossier et peut rectifier une faire corriger ces 
Renseignements par avis écrit à MSCCTCA à l’adresse ci-dessus mentionnée.  Le Candidat/Titulaire de la carte peut aussi 
avoir accès à tout rapport et recommandation de tout agent de renseignements ou agence de crédit conservé dans ledit 
Dossier et, le cas échéant, faire en sorte qu’ils soient rectifiés tel que prévu précédemment.

A moins que MSCCTCA reçoive notification écrite à l’effet contraire, le Candidat/Titulaire de la carte autorise par la 
présente la cueillette, l’échange, l’utilisation, et la communication de Renseignements se trouvant dans le Dossier du 
Candidat/Titulaire de la carte, par et entre MSCCTCA et Imperial Oil.  Le Candidat/Titulaire comprend que ce consente-
ment demeurera valide aussi longtemps que le Candidat/Titulaire (le « Titulaire ») est le titulaire de la carte de crédit 
émise par MSCCTCA.

Un relevé de compte vous sera envoyé mensuellement et votre paiement sera attendu dans les 20 jours de la date qui 
apparaît  sur votre relevé de compte. Si nous ne recevons pas le paiement dans ces 20 jours, nous considérerons votre 
compte en souffrance.  Les comptes en souffrance se verront imposer des frais de retard au taux annuel de 18%.  Le 
Titulaire a déjà été informé de sa ligne de crédit dans la correspondance antérieure.  Cette ligne de crédit comprend tout 
achat impayé, facturé ou non. Si le Titulaire trouve qu’en se servant de sa carte, que la ligne de crédit est insuffisante, le 
Titulaire pourra aussitôt en aviser MSCCTCA.  Il fera plaisir à MSCCTCA de trouver un moyen, avec le Titulaire, de faire les 
arrangements nécessaire afin d’augmenter la ligne de crédit du Titulaire.  En cas de non-paiement de la part de la banque 
du Titulaire à MSCCTCA, ou si le compte du Titulaire est en souffrance, MSCCTCA pourra exiger le paiement immédiat 
et complet, ainsi que la révocation de vos cartes de crédit.  Au surplus, MSCCTCA aura le droit d’opérer compensation 
de toute réclamation qu’elle peut avoir contre le Titulaire. MSCCTCA ne vend ni garantit les marchandises et les services 
obtenus auprès des marchands.

En reconnaissance du caractère national et international de l’aviation et de la nécessité de certitude légale, de prévisibilité 
et de convenance, cette Convention et toutes des actions et transactions qui y sont envisagées sont régie et interprétée 
en conformité avec les lois de l’état de la Floride, incluant notamment Fla.Stat.ch.392.41 (tel qu’actuellement décrété) 
sans égard au conflit ou des principes de choix de compétence législative de l’état de la Floride.  MSCCTCA pourra choisir 
de poursuivre l’action légale contre le Titulaire dans n’importe quel état dans lequel le Titulaire fait affaires ou dans un 
toute juridiction appropriée.  

En cas d’infraction ou de défaut du Titulaire en vertu de cet accord, le Titulaire reconnaît et consent que MSCCTCA pourra, 
en plus de tous ses autres droits, invoquer tout droit statutaire ou droit de rétention, ou les droits des commerçants, rela-
tivement à l’exécution du droit de paiement de MSCCTCA en vertu de cette Convention.  Le Titulaire sera tenu responsable 
envers MSCCTCA pour tous les coûts et dépenses, y compris les frais de gestion, les frais raisonnables d’avocat et autres 
coûts encourus par MSCCTCA dans l’exécution de ses droits en vertu des présentes.

Le Titulaire consent qu’en cas de défaut de paiements, MSCCTCA pourra instituer une action contre le Titulaire dans les 
tribunaux susmentionnés et que les avis de signification par envoi recommandé avec accusé de réception, préaffranchie 
et à l’adresse du Titulaire suffiront afin de conférer la juridiction auxdits tribunaux sans égard au lieu où se trouve le 
Titulaire et où celui-ci fait affaires.

L’expression « Usage de la carte AIRWORLD par le titulaire » tel que ci-haut utilisée inclut la conservation ou l’utilisation 
de la carte par le Titulaire ainsi nommé ou quiconque sous son contrôle.

Chacun du Titulaire ou MSCCTCA pourra résilier la présente Convention en tout temps.  Si la Convention est résiliée, le 
Titulaire devra remettre à MSCCTCA toutes les cartes dans sa possession ou sous son contrôle. Le paiement de toute 
somme en souffrance devra être effectué au moment de la résiliation.

Il n’y a aucun frais initial pour les cartes de crédit ni de frais de service annuelles.

Si une carte est perdue ou volée, c’est la responsabilité du Titulaire de téléphoner immédiatement à MSCCTCA pour 
empêcher tout usage non-autorisé.  Le Titulaire devrait également aviser MSCCTCA, par écrit, à l’adresse suivante : 8650 
College Boulevard, Overland Park, KS 66210.

La carte de crédit AIRWORLD est émise et le crédit offert par Multi Service Corporation, 8650 College Boulevard, Overland 
Park, KS 66210.




